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SSQ Assurance santé : Comment trouver le montant cumulatif 
utilisé par rapport au maximum viager 

Avertissement : Les images montrées comme exemples peuvent différer de votre situation 
particulière selon l’option d’assurance que vous avez choisie.  

1. Allez sur le site ssq.ca/hydro-quebec  

2. Accédez à l’espace client de SSQ assurance ; connectez-vous en tant qu’assuré. 

3. Entrez votre identifiant et votre mot de passe ; vous arrivez sur la page « Espace 

client, Sommaire ». Cliquez sur « Consulter les documents de votre dossier » 

dans les raccourcis à droite de la page. 

 

4. Sélectionnez votre certificat d’assurance santé dans la fenêtre suivante. 

 

5. Sélectionnez ensuite l’onglet « Prestations » puis cliquez sur « Relevés de 

prestations » dans le menu déroulant

 

https://ssq.ca/hydro-quebec
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6. Cliquez à nouveau sur « Relevés de prestations » dans la nouvelle fenêtre, puis 

sélectionnez la dernière année (la plus récente). En cliquant à nouveau, votre 

dernier relevé de l’année apparaîtra. Vous pourrez alors le télécharger ou 

l’imprimer. 

 

7. L’exemple dépersonnalisé ci-dessous vous montre où se trouve l’information 

concernant votre maximum viager selon votre option d’assurance*. 

Dans la section « Limitations » du relevé, vous avez le montant cumulatif utilisé 

dans votre maximum viager. 

 

* Note : Pour les adhérents qui ont conservé les anciennes protections d’assurance, 

le maximum viager est de 35 000 $ pour chaque personne assurée. 

  

Pour les adhérents qui ont choisi les protections modulaires (de base ou majorée), le 
maximum viager est de 100 000 $ par personne assurée. 
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